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@3MMISSION DE CONCILIATION DES ?JATIONSJJNIES ULI- PCUR LA PAIESTIW~ . t. ., , 
I&tre en date du ler fevrier 1950 1)‘. 
adressée à la, Commission de conciliation 

par le Secretaire de la Confhence pour -.t 
les r6fudés de falestlne . . - 
&outh , Liban . . 

. . 
?Jiessieurs, 

‘, <. 
H ‘lio’ccasion de la reprise ‘de votre,activitQ à. Genève, le Comité 

e&h.f g&Gral pour les r&ugi& de Palestine au Liban, qui représente 

tous les r&fugiGs palestiniens séJournafit ,dans ce pays, se permet de vous 

pr%eriter le memorandum ci-aprks- en espérant que vous voudrez bien lui 

accorder 11 attention iqutil mérite. 
; Dan& ce bref memorandum,. ltintention du Comité nIest, pas drexposer 

““* cri ~déhil le probl&ne &e PaJ.e&j.ne ,depuis son origine; &xtefoie, étant 

dbnné’les graves di.ffiaul.t& -que sou1Lève Ilensemble de la guestion et les 

conditions déplorables dans lesquelles vivent actuellement les réfugies de 

Palestine, nous’demandona que le problème de Palestine reçoive une solution 
I. : rapide’ ‘~3, que les r6fugiés soient imn6diatement rapatri& dans leurs pays, I 

.àihsi que le prévoient les r&olutions sdoptkes par IlOrganisation des 

Nations Unies et les recommandations de .ses divers comités. 
I 

. ’ 
‘Vous nIignorez pas que le 29 novembre 1947, I~Assemblée génkale des 

Nations Unies a d&idé le partage de le Palestine.& que, le 11 décembre 1948, 

elle décidait, entre autres mesures, de renvoyer les réfugi6s dans leurs 

foyers, de les indemniser pour les pertes.qufils avaient subies, et de 

verser à ceux dJentre eux qui ne dkîraient~ pas rentrer chez, eux, une 

indemnité destinée b. compenser les biens abpdonn& -+ les pertes subies. 

I4alheureusement, ces d6cisions nl ont pas été suivies dlex@xtion. De ce fait, 

la grande majorit6 des Arabes de Palestine abandonnent maintenant leurs foyers 

,et,want tout perdu, vivent dans Les pays.,voisins une existence misérab1e;dan.s 

? 1 ;‘*lS -dénuement Je. plus complet, 

. 
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Le fait que les résolu-t;i~ns de IlOrganisation des Nations Unies relatives 

à la Palestine nlont pas été mises en oeuvre et la lenteur des débats des 
comités des Mations Unies qui cherchent la solution ddfinitive du problème, 

ont eu pour conséquence dlauglnenter dans de notables proportions les dommages 

causés aux fermes, aux plantations. dIorangers et, dtune façon générale, à tous . . . >: 
les biens sis en Palestine, La situation des réfugik:srest également .<< < 
aggravés dans des proportions quril nous est imposs$ble de décrire ici;" 

Le Comité technique chargé par votre Commission de conci~~tio~'dlétubier " . . 
le problème des réfugiés, a procédé à une enquate qui.> croyons-nous'savoirj. 

a fait ressortir que 85$ des réfugies de P&le&ine demandakit à rentrer chez 

eux, Ctest là un droit absolu@‘& naturel qui, 'dlailleurs, a été reconnu par 

IlOrganisation des Nations Unie8. Malheureusement, aucune mesure positive 
nia encore kté prise b cet égard; i 

Les se,cours apportés jusqulici,aux réfugiés par les diverses organisa- 

tions de Croix-Rouge et de'secours international niont pu qulelléger en 

partie les souffrances des réfugies de.Palestine, mais ils n'étaient pas 

suffisants pour rendre ceux-ci à la vie normale, Ciest ainsi qu'un grand nombre 

de riifugiés sont morts et que des milliers dlautres sont menaces d'un sort 

semblable, 

Les réfugiés de Palestine estiment, et nous sommes certains. que vous 

partagez leur point de vue, que ltapplication des plans contenus dans le rapport 

du Comité drétudes Qconomiques dirig6 par M, Gordon Clapp, ne résoudra pas le 
probl&me des r6fugiés de Palestine. En outre, il est difficile de croire que les 

quelques plans économiques élaborés dans les pays voisins permettront aux Arabes 

de Palestine de vivre drune .fagon qui viendra compenser la perte de leurs pays. 

Ces plans de reconstruction serviraient mieux le but que l'on poursuit, si 

on les appliquait dans la région arabe de Palestine OU. des plans d'aménagement 

de vaste envergure peuvent &tre réalisés, étant donné les destructions 

importantes qulont causées les récentes hostilités. 

Nous croyons que la mise en oeuvre des résolutions du 29 novembre.1947 

et du 11 décembre 194$, adaptées par les Nations Unies, ne résoudront pas cet 

important problème, Il est bien entendu que les Arabes depalestine ne reconnsf- 

tront aucune législation édictée par les autorit& dtIsraël.et qui potierait atteinte 

à la propriété arabe, mobilière, ou immobilière. 



Les r&fugi.és de Palestine estiment que le retard apporté à. résoudre leurs 

problèmes, se traduit par une aumentation des pertes subies en Palestine et 

pourrait favoriser-le développement, dans le proche orient, de principes anti- 

démocratiques, Dans ces conditions, nous faisons appel à la Commission pour 

qufelle examine la cause de la Palestine en toute Equité et pour qufelle use de 

son influence en vue de faire appliquer sans nouveau retord les résolutions 

des Nations Unies. Ce faisantj elle travaillera à maintenir le prestige de 

l’Organisation des Nations Unies dont la mission est drinstaurer la paix et la 

justice dans le monde entier. 

Les Arabes de Palestine ne peuvent Qtre rendus ~~~~o~$~~?~ls~ 69 ~:y? qti ,erest 

passé en, Palestine. Ils sont innocents et sont uniquerwk victimes de la politique 

partiale qui, pendant la période du mandat sur la Palestine, les a emp@ch$s 

dtiédifier la structure politique de leur pays, 

En conséquence, nous voudrions conclure de la façon suivanteo 

a> Les Arabes de Palestine n,ladmettront jamais une législation édictée 

par les Autorités dtIsraë1, qui porterait atteinte à leurs droits de 

propriétk sur les biens mobiQers et immobiliers; une législation 

de ce genre, si elle était Edictée, pourrait dans Ilavenir avoir des 

résultats fkheux, non seulement en Palestine mais dans tous les pays 

du Proche-Orient ; 

b) Les réfugiés de Palestine demandent à ettre bédiatement renvoyés dans 

leurs foyers, comme le prévoient les résolutions adoptées & cet égard 

par les Nations Unies;. 

c) Les réfugiés de Palestine demandent 11 application immédiate du plan 

de partage, prévu par la Résolution de 1iAssemblCe générale des Nations 

Unies, en date du 29 novembre 1947’ 

Veuillez agréer, Messieurs., etc. l ,1 

‘( signé) Michel Azar 

Secrétaire du Comité exécutif général des 

réfugiés de Palestine au Liban, 


